
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2937 Travaux de remplacement des groupes motopompes diesels et électriques de haute 

pression 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

18 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3121 Service de transport de neige et de glace avec opérateur 2025-2028 (quart de nuit) 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

18 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3196 Services professionnels en architecture de paysage pour la préparation des études, 

des plans et devis ainsi que les services durant les travaux d’aménagement de 

planchodromes et/ou de pistes à rouleaux aux parcs Saint-Claude, Laval-Ouest et 

Lausanne 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

18 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3219 Travaux de mise aux normes des pompes de transfert de diesel des motopompes à la 

station Pont-Viau 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

18 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3234 Travaux de décarbonation aux arénas Saint-François et Martin-St-Louis 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 18 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

18 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

  



 

 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3235 Travaux d'installation de 22 bornes de recharge au 2785, avenue Francis-Hughes 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 9 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

9 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3244 Travaux de réfection de l’enveloppe et de mise aux normes de l’accessibilité au centre 

communautaire Montrougeau 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 9 septembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 1er septembre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

9 septembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 



 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST DONNÉ AUX INTÉRESSÉS À L’ÉGARD D’UNE  

DEMANDE D’AUTORISATION D’USAGE CONDITIONNEL 

 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance du comité exécutif de la Ville de Laval qui 

aura lieu le mercredi 3 septembre 2025 à 9 h à la salle du conseil de l’hôtel de Ville de Laval, situé 

au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, il sera discuté de la demande UC-2025-7 à l’effet d’autoriser 

sur le lot 1 231 932 du cadastre du Québec, situé au 1696, boulevard des Laurentides, l’usage 

conditionnel «Bar, pub et cabaret (5821)» du groupe d’usages «Débit de boisson (C3)», sous réserve 

du respect des conditions suivantes: 

 

- la présence d’une délimitation physique d’une hauteur minimale d’un mètre est requise entre la 

section «bar» et la section «restaurant», à l’exception des accès destinés à la clientèle; 

 

- si une terrasse extérieure est aménagée, celle-ci doit l’être dans la partie de la cour avant située 

face à la façade principale avant et laisser l’espace requis pour l’aménagement d’une allée 

d’accès adjacente à la ligne avant d’une largeur minimale de 3,5 mètres. 

 

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le comité exécutif lors de cette séance 

relativement à cette demande. Tout renseignement concernant cette demande d’usage conditionnel 

peut être obtenu à la suite d’une demande par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca. 

 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 18 août 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

  

mailto:Reglements@laval.ca


 
 

 

AVIS PUBLIC 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que tout intéressé peut se faire entendre par le comité 

exécutif de la Ville de Laval le mercredi 3 septembre 2025 à 9 h en la salle du conseil de l'hôtel de 

ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval; 

 

À cette séance, il sera discuté de la demande de dérogation mineure suivante: 

 

• Clôture en mailles de chaîne existante, qui est un matériau non autorisé dans ce type de milieux, 

conditionnellement à ce que des lattes soient installées entre les mailles de la clôture, de 

manière à la rendre opaque sur le lot 1 376 887 du cadastre du Québec, soit aux 

172-176, boulevard Lévesque Est.  

 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 18 août 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

  



 
 

 

AVIS PUBLIC 

 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20250813-2533 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
 

 

AVIS PUBLIC est donné, que le comité exécutif a adopté à sa séance du 13 août 2025, le projet de 

résolution CE-20250813-2533 autorisant un projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 

de l’urbanisme de la Ville de Laval afin de permettre l’opération d’un studio d’entraînement privé sur 

le lot 1 600 243 du cadastre du Québec, situé au 912, rue Michelin. 
 

QUE l’objet de ce projet de résolution aura pour effet de permettre l’usage «Gymnase et formation 

athlétique (7425)» du groupe d’usages «Commerce de services, de détail, d'hébergement, de restauration 

et de divertissement (C2)». 
 

QUE la zone concernée est délimitée de la manière suivante : 
 

 
 

 

QUE le plan identifiant et illustrant cette zone peut être consulté sur le site Internet de la Ville de Laval 

à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-

publiques-consultation/. 

 

QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 

par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 

l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, par 

voie de visioconférence Teams, et ce, le 4 septembre 2025 à compter de 19 h. 

 

 

…/2 

  

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/
https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/


 

-2- 

 

 

QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 

assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 4 septembre 2025, en prenant soin de préciser le titre du projet 

de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 4 septembre 2025 avant 12 h. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 

assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 

désirent s'exprimer. 

 

QUE ce projet de résolution contient au moins une disposition susceptible d'approbation référendaire. 

 

QU’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une durée 

de 15 jours. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut le faire 

par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-dessous 

mentionnée, et ce, du 5 au 19 septembre 2025 inclusivement, en prenant soin de préciser le titre du 

projet de résolution visé par le commentaire et son nom: 

 

Service de l’urbanisme 

À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 

C.P. 422, Succ. Saint-Martin 

Laval (Qc) H7V 3Z4 

 

QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 

consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-

citoyenne/assemblees-publiques-consultation/. Toute personne qui désire transmettre un commentaire 

doit donc éviter d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels. 

 

QUE le projet de résolution peut être consulté en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi 

au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ou directement sur le site Internet à l’adresse: 

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/ : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

QU’UNE copie du projet de résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 18 août 2025 

 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
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AVIS PUBLIC 

 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20250813-2530 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
 

 

AVIS PUBLIC est donné, que le comité exécutif a adopté à sa séance du 13 août 2025, le projet de 

résolution CE-20250813-2530 autorisant un projet particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 

de l’urbanisme de la Ville de Laval afin de permettre l’usage principal « bar, pub et cabaret (5821) » du 

groupe d’usages « Débit de boisson (C3) » sur le lot 4 703 281 du cadastre du Québec, situé aux 298 et 

300, boulevard Sainte-Rose. 
 

QUE l’objet de ce projet de résolution aura pour effet de permettre la présence d’un bar associé à une 

salle de jeu Kinzo, conditionnellement à ce que:  

 

- la superficie de plancher maximale d’un tel usage principal soit fixée à 475 mètres carrés;  

 

- aucune terrasse commerciale extérieure ne soit aménagée;  

 

- une plantation d’arbres dans la cour avant adjacente au boulevard Sainte-Rose et dans la cour 

avant secondaire adjacente au boulevard Curé-Labelle soit réalisée conformément à la proposition 

de la Ville. 
 

QUE la zone concernée est délimitée de la manière suivante : 
 

 
 

 

QUE le plan identifiant et illustrant cette zone peut être consulté sur le site Internet de la Ville de Laval 

à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-

publiques-consultation/. 
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QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 

par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 

l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, par 

voie de visioconférence Teams, et ce, le 4 septembre 2025 à compter de 19 h. 

 

QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 

assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 4 septembre 2025, en prenant soin de préciser le titre du projet 

de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 4 septembre 2025 avant 12 h. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 

assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 

désirent s'exprimer. 

 

QUE ce projet de résolution contient au moins une disposition susceptible d'approbation référendaire. 

 

QU’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une durée 

de 15 jours. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut le faire 

par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-dessous 

mentionnée, et ce, du 5 au 19 septembre 2025 inclusivement, en prenant soin de préciser le titre du 

projet de résolution visé par le commentaire et son nom: 

 

Service de l’urbanisme 

À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 

C.P. 422, Succ. Saint-Martin 

Laval (Qc) H7V 3Z4 

 

QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 

consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-

citoyenne/assemblees-publiques-consultation/. Toute personne qui désire transmettre un commentaire 

doit donc éviter d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels. 

 

QUE le projet de résolution peut être consulté en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi 

au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ou directement sur le site Internet à l’adresse: 

https://www.laval.ca/vie-democratique/participation-citoyenne/assemblees-publiques-consultation/ : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

QU’UNE copie du projet de résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

Ce 18 août 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
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